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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

Accord cadre de partenariat avec l'établissement "Pôle Sup" de Montpellier 
et l'association "Pôle Nature" 

 
 
Philippe THINES rapporte : 

Dans le cadre de son Plan Biodiversité 2010-2014 approuvé lors du Conseil municipal du 8 février 2010, la 
Ville de Montpellier s’est engagée pour la connaissance de sa biodiversité, sa protection ainsi que pour  la 
sensibilisation et l’éducation des montpelliérains aux enjeux relatifs à la protection de la biodiversité. 
 
L’établissement « Pôle Sup » de Montpellier dont les locaux sont situés 2, rue St Côme 34000 Montpellier, par 
l’intermédiaire d’une classe de BTS préparant aux métiers de l’écologie et de gestion de la nature, dont les 
élèves et leur professeur se sont constitué en « association Pôle Nature » pour l’occasion, propose dans le cadre 
d’un projet scolaire, de mener une étude pour créer un jardin partagé dans le jardin municipal dénommé 
« Terrasse des Arceaux ». 
 
Ce projet consiste à mettre en œuvre toutes les phases d’études normales pour ce genre de mission en partant de 
la concertation avec le maître d’ouvrage, les futurs gestionnaires et les habitants du quartier pour définir le 
programme jusqu’à l’inauguration du jardin, en passant par la réalisation de ce jardin. 
 
Le travail des étudiants sera accompagné par la Ville de Montpellier pendant toute la durée du programme 
d’étude qui devra être réalisé sur une année scolaire de septembre 2013 à mai 2014. 
 
Pour cela l’établissement « Pôle Sup » devra accueillir les prestataires paysagistes désignés par la Ville pendant 
les ateliers de travail, mettre à disposition les locaux pour les réunions de concertation prévues avec les 
différents acteurs, organiser et permettre les sorties de terrain prévues pour les élèves sur le jardin. 
 
Dans ce contexte, la Ville souhaite développer son partenariat avec L’établissement « Pôle Sup » de Montpellier 
et l’association Pôle Nature, et ainsi établir un  Accord Cadre de Partenariat.  
 
Le présent accord cadre définit les modalités de collaboration entre les parties, notamment en termes de 
communication et d’accompagnement mis en œuvre par la Ville, ceci afin de valoriser les actions et 
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programmes relatifs à la mise en place de jardins partagés afin de favoriser les liens sociaux, les échanges 
intergénérationnels et la connaissance de la biodiversité urbaine menés par les trois parties signataires.  
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver l’accord cadre de partenariat avec l’établissement « Pôle Sup » de Montpellier et l’association 
« Pôle Nature ». 
- d’autoriser Mme le Maire, ou à défaut Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


